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RAPPORT ARTICLE 29 LOI ENERGIE CLIMAT 

Exercice 2024 

INFORMATIONS DE DURABILITÉ CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS PRÉVUES AU V DE L’ARTICLE D.533-16-1 
DU CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER POUR LES ORGANISMES AYANT MOINS DE 500 MILLIONS D'EUROS DE 

TOTAL DE BILAN OU D’ENCOURS 

A. Démarche générale de l’entité sur la prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité 
de gouvernance 

A.1. Résumé de la démarche 

Citizen Capital est une société de gestion à impact dont l’ambition d’impact s'articule autour de 3 thèmes qui 

reflètent notre vision des besoins fondamentaux :  

 

Tous les fonds gérés poursuivent un objectif de durabilité explicite avec une méthodologie dédiée et prennent 

en compte des critères ESG tout au long du processus d’investissement. 

 

 

Equipe dédiée :  

L’équipe Impact / ESG est supervisée par Laurence Méhaignerie, présidente et co-fondatrice de Citizen Capital. 

Elle est composée de la responsable impact et ESG, Clara Deniau et d’un.e analyste ESG & Impact. Cette équipe 

intervient de manière transverse sur toutes les stratégies d’investissement pour appuyer les équipes 

d’investissement dans l’analyse d’impact des dossiers et pour accompagner les projets dans leur démarche 

d’impact.  
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Avant l’investissement :  

1. Critères d’impact pour la sélection des investissements : 

Pour sélectionner ses investissements, chaque projet est analysé selon les 6 axes d’analyse ci-après qui 

composent le radar impact :  

 

 

- Profondeur du besoin : Contribution à l’amélioration durable des conditions d’existence. 
- Vision et intentionnalité : Volonté intentionnelle des dirigeants de générer un bénéfice social ou 

environnemental pour la société. 
- Additionnalité : Potentiel de transformation, « de changer la donne », théorie du changement. 
- Accessibilité : Effort d’accessibilité de l’offre, volonté de cibler certains publics sur la base de critères 

socio- économiques. 
- Alignement : Capacité de réalisation de sa mission, synergies entre le modèle économique et la 

mission de l’entreprise. 
- Maitrise des risques d’incidence négatives : Externalités négatives, nuisances non compensées, 

prévoyance des risques. 
 

 

- Le positionnement de l’entreprise sur 6 axes, notés de 0 à 3, permet à l’équipe d’investissement 

d’évaluer l’adéquation du projet d’entreprise avec l’objectif de durabilité du Fonds, étant précisé que 

tout projet recueillant une note globale inférieure à 9 ne pourra a priori faire l’objet d’un investissement. 

L’équipe Impact et ESG est impliquée au cours des différentes phases du processus d’investissement 

afin d’appuyer les équipes dans l’analyse d’impact des projets. Toutes les notes d’investissement 

contiennent une analyse d’impact approfondie sur les 6 axes et une première analyse des principaux 
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risques d’incidence négative. Le comité d’investissement fonde sa décision de poursuivre l’étude de 

l’investissement sur la base de cette note et fournit des recommandations sur les éléments à 

approfondir en phase de due diligence. 

2. Pour s'assurer que les investissements durables ne causent pas de préjudice important à un objectif social 

ou environnemental (principe du « DNSH » ou Do Not Significantly Harm »), lors de la due diligence 

d’impact pré-investissement, sont analysés les risques d’externalité négative de l’entreprise (sociales et 

environnementales), en ce compris l’examen du positionnement de l’entreprise sur les Principales 

Incidences Négatives. Si un risque est identifié un audit spécifique peut être intégré au processus de due 

diligence.  

 

3. Etablissement d’un business plan impact : 

 Durant l’étude d’une opportunité d’investissement l’équipe de gestion réalise une due diligence impact, où elle 

dialogue avec l’entreprise sur son ambition de contribution à un enjeu social et/ou environnemental. En 

résultent : 

- la formulation d'une raison d’être  

- la déclinaison de cette mission en généralement en un à trois axes/objectifs d’impact que l’entreprise 

entend poursuivre pour réaliser sa mission ; 

- un business plan impact, comprenant des indicateurs détaillés et projetés sur plusieurs années, en 

cohérence avec le business plan économique proposé par l’entreprise, et permettant de suivre la réalisation 

de la mission et des objectifs d’impact.  

Le business plan impact discuté avec l’entreprise est annexé au pacte d’actionnaire. Il est ensuite soumis à 

validation du Comité d’Orientation du Fonds.  

 

Avant l’investissement (Fonds Agri-Impact) :  

Un cadre d’analyse d’impact spécifique a été conçu pour le fonds Agri Impact. L'objectif d'Agri Impact est de 

répondre à un double enjeu, la juste rémunération des agriculteurs et la transition vers des pratiques agro-

écologiques. Afin de répondre à ce double enjeu le fonds finance des projets de diversification des activités 

agriculteurs. 

Les projets doivent répondre à plusieurs exigences :  

 
Permettre aux agriculteurs de bénéficier de compléments de revenus 

 

 
Créer de l’emploi non délocalisable et renforcer la cohésion et solidarité territoriale 

 

Engager les agriculteurs dans une démarche d'amélioration des pratiques agronomiques sur 
leur exploitation dans un but de préserver les ressources et de lutter contre le réchauffement 
climatique.  
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Pour concrétiser et mesurer ce troisième impact, concernant l’adoption de pratiques durables, Agri Impact a 

développé une grille d’analyse des impacts environnementaux des pratiques agricoles des exploitants. Il s’agit 

d’une grille de 9 volets clés de pratiques agricoles durables, que nous suivons chaque année. 

 

Cette grille aboutie à un score en % sur un radar en 9 dimensions. Est ensuite définie, avec les agriculteurs 

partenaires, une trajectoire d’amélioration de leurs pratiques au regard des axes identifiés dans cette grille.  

Un Comité d’Impact Consultatif se prononce sur les impacts (positifs et négatifs) de chaque projet au regard de 

la stratégie d’impact du Fonds mais également dans une approche plus globale. Ce Comité est composé de la 

quasi-totalité des souscripteurs du Fonds, dont certains sont experts sur des sujets énergétiques, agronomiques, 

industriels, etc. 

 

Pendant l’investissement :  

Au fil de nos 15 années d'expérience, nous avons développé une expertise interne dans la conception de 

stratégies d'impact ainsi que dans l'accompagnement de nos participations dans la mise en œuvre de ces 

stratégies. Ce travail de suivi et d’accompagnement nous parait particulièrement important car nous savons à 

quel point avoir un impact positif sur les personnes ou sur notre environnement est fragile. L’impact est un 

résultat, mais aussi une culture. Ce n'est que si la mission est ancrée suffisamment profondément dans la 

stratégie et la culture de l'entreprise que l'impact peut alors être préservé, voire renforcé à long terme. 

1. Reporting Impact et ESG : tous les ans, les entreprises en portefeuille transmettent : 

a. Leurs indicateurs d’impact, cela permet au fonds d’évaluer les avancées de l’entreprise par 

rapport aux objectifs définis dans le Business Plan impact.  

b. Leur reporting ESG. Ce questionnaire couvrant plusieurs thématiques ESG (emploi, climat, 

diversité…) et intégrant le suivi des PAI, permet d’identifier l’émergence de nouveaux risques 

et d’évaluer la trajectoire d’amélioration de l’entreprise. 

2. Accompagnement des entreprises dans le déploiement de leur mission et de leur impact au cœur de 

leur modèle économique. 

a. Déployer la mission dans la culture d'entreprise : Selon les besoins, nous finançons ou animons 

des ateliers, en interne ou avec des cabinets de conseil sélectionnés, pour renforcer les piliers 
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de la culture interne et aligner ces piliers avec la mission de nos participations. Nous les aidons, 

entre autres, à devenir société à mission et à obtenir la certification B Corp. 

b. Mettre en relation : Grâce à notre communauté, nous mettons en relation les startups de notre 

portefeuille avec plus de 200 entrepreneurs, conseils, leaders dans leur secteur et experts de 

l'impact. 

 

3. Accompagnement des entreprises vers de meilleurs pratiques ESG : Sur le plan ESG, certains sujets 

nous paraissent fondamentaux et particulièrement matériels au regard du profil des entreprises 

financées. 5 enjeux clés sont regardés en particulier dans le cadre de notre analyse ESG, ils sont intégrés 

à nos outils d’analyse et d’évaluation et conduisent à des engagements dédiés : 

o Emploi et progrès social : Au-delà de s’assurer du respect des garanties minimales en termes 

de respect des normes internationales de droit du travail, Citizen Capital s’assure que les 

entreprises proposent un cadre sain à leurs collaborateurs. Nous suivons attentivement :  

- La création et la variation de l’emploi 

- Niveau de structuration de la politique RH par rapport à la maturité de l'entreprise 

- Le bien-être et l’engagement des collaborateurs (turnover, eNPS,…)  

- De potentielles controverses sociales  

o Partage de la valeur : Entant que signataire de la charte pour le partage de la valeur de France 

Invest, nous incitons les entreprises à déployer des mécanismes d’intéressement et 

d’actionnariat salarié, en nous adaptant aux caractéristiques de chaque entreprise. 

o Diversité et inclusion : Depuis sa création, Citizen Capital accorde une importance particulière 

à la promotion de la diversité dans les entreprises. En tant que signataire de la charte SISTA et 

de la Charte pour la diversité nous suivons attentivement la mixité des équipes dirigeantes de 

notre dealflow ainsi que celle de notre portefeuille (mixité dans les effectifs, dans l’équipe de 

direction, écarts de rémunération). Malgré le fait qu’en France nous n’avons pas vocation à 

mesurer la diversité ethnique, chez Citizen Capital nous pensons cependant que les chiffres 

aident à voir ce qui est réalisé ou non. Nous offrons donc délibérément la possibilité 

(facultative) à chacune des entreprises de notre portefeuille de rendre symboliquement 

compte de ce sujet chaque année. En dehors de la mesure nous incitons à la mise en place de 

dispositifs concrets promouvant la diversité (principe de non-discrimination, sensibilisation, 

politique de recrutement…).  

o Bonnes pratiques de gouvernance et prise en compte de toutes les parties prenantes : Au-

delà de nous assurer du respect des principes de bonne gouvernance minimales, nous 

encourageons les entreprises à aller plus loin. Entant que société de gestion à mission et co-

fondateurs de la communauté des entreprises à mission, nous reconnaissons le pouvoir de 

chacun, investisseurs et actionnaires, entrepreneurs et dirigeants, salariés, clients et citoyens, 

pour, ensemble, façonner une économie au service de la société. En amont de chaque 

investissement, nous travaillons avec les entreprises à la formulation d’une première version 

de leur mission et nous les encourageons à approfondir ce travail avec l’ensemble des 

collaborateurs et à mettre en place une gouvernance de la mission impliquant diverses parties 

prenantes.  

o Limitation de l’empreinte environnementale (en particulier sur le climat) : Nous engageons 

et accompagnons les entreprises à réaliser un bilan carbone scope 1, 2 et 3 et un plan de 

réduction des émissions. Si nous identifions des risques d’incidences négatives sur d’autres 

dimensions environnementales (eau, qualité de l’air, utilisation de ressources…) nous 

engageons et accompagnons les entreprises à réaliser une évaluation de ces impacts et à définir 

des actions pour réduire les impacts de ces incidences négatives.   

 
 
 
 
 

https://wearesista.com/wp-content/uploads/2022/10/Charte-SISTA-2022.pdf
https://www.entreprisesamission.org/
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Nous avons lancé en 2023 un programme d’accélération climat co-construit avec Carbon 
Cutter (ex-Magelan), un cabinet de conseil spécialisé sur les enjeux climatiques et 
environnementaux. L’objectif de ce programme est d’accompagner les entreprises dans la 
prise en compte de leurs impacts environnementaux, positifs comme négatifs, via un 
premier bilan carbone et un plan d’action.  

 

Alignement d’intérêt sur la performance d’impact :  

Le Carried interest (intéressement de l'équipe à la plus-value) est lié à 50% à la performance impact.  

 

A.2. Contenu, fréquence et moyens utilisés pour informer les souscripteurs, affiliés, cotisants, allocataires 
ou clients sur les critères relatifs aux objectifs ESG pris en compte dans la politique et la stratégie 
d’investissement 

Rapport d’impact 

Un rapport d’impact est publié tous les ans. Pour l’année 2024 nous avons décidé de faire un rapport d’Impact 

et de Mission (lien vers le rapport d’Impact et de mission 2024). Ce document permet de communiquer sur 

les réalisations d’impact de chacune des sociétés en portefeuille mais également des atteintes des objectifs de 

mission.  

Par ailleurs un rapport d’impact dédié pour le fonds Agri Impact et Citizen CIS est transmis aux souscripteurs des 

fonds annuellement, joint aux rapports de gestion. 

Rapport de gestion 

Une section dédiée à la performance ESG et impact est intégrée aux rapports annuels de gestion des fonds.  

Rencontres et évènements 

Citizen Capital communique également sur les principales réalisations Impact et ESG au cours des rendez-vous 

annuels avec les investisseurs.  

 

A.3. Adhésion de l'entité, ou de certains produits financiers, à une charte, un code, une initiative ou 
obtention d'un label sur la prise en compte de critères ESG ainsi qu'une description sommaire de ceux-
ci 

 

 Citizen Capital est l’un des premiers fonds d’investissement certifié B Corp 
pour la première fois en 2015, aux côtés de deux de ses participations, Camif 
et Ulule. Reconnu en 2018 comme « Best For the World » parmi les 
entreprises B Corp dans 2 catégories : ChangeMakers et clients, Citizen 
Capital obtient un score de 115 points pour sa 3è certification en 2024 (+17 
points depuis 2015) 

Le label B Corp certifie les entreprises respectant des normes rigoureuses en 
matière de performance sociale et environnementale, de transparence et de 
responsabilité. La certification de Citizen Capital garantit non seulement le 
sérieux de sa politique d'investissement responsable, mais aussi 
l'exemplarité de ses pratiques, en alignant ses actions avec des standards 
élevés d'éthique et de durabilité. 

 Entreprise à mission dans l’âme depuis sa création en 2008, Citizen Capital a 
contribué à la fondation du concept en collaboration avec l’équipe de 
chercheurs des Mines à partir de 2014. Après avoir expérimenté le modèle 
de l’entreprise à mission avec Camif, Citizen Capital a formalisé son propre 
passage en société à mission en 2021. En 2023 le premier audit est venu 
valider la cohérence de son modèle de mission et l’atteinte des 4 objectifs de 
mission. 

https://www.citizencapital.fr/wp-content/uploads/2025/07/Citizen-Capital-Rapport-dimpact-2024.pdf
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 En tant que signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des 
Nations Unies (PRI) depuis 2010, Citizen Capital s'engage à mettre 
pleinement en œuvre ses six principes fondateurs et répond annuellement 
au questionnaire PRI. 

 Citizen Capital s’engage sur les questions de diversité et de parité au sein de 
l’équipe. Depuis 2010, la société de gestion est signataire de la Charte de la 
Diversité, qui vise à favoriser le pluralisme et à encourager la diversité. En 
2019, la société a également signé la Charte Sista qui vise à promouvoir la 
place des femmes dans le secteur du Private Equity et à augmenter le 
montant des fonds levés par des entreprises fondées ou cofondées par des 
femmes. 

 

En 2023, Citizen Capital s’est associé à SINGA pour permettre à ses 
collaborateurs d’accompagner les entrepreneurs du programme 
d’accélération. 

 Citizen Capital fait partie des 100 premiers signataires de la charte pour le 
partage de la valeur France Invest. Cette charte engage des acteurs pionniers 
du capital-investissement à une diffusion des plus rapides des mécanismes 
de partage de la valeur, au sein des entreprises nouvellement accompagnées 
et à une promotion auprès des dirigeants des dispositifs d’actionnariat salarié 
payants ou gratuits. 

 

En 2024, Citizen Capital a rejoint le programme « Monde Financier » de la 
Convention des entreprises pour le climat, s’engageant en faveur de 
l’économie régénérative. 

 

Citizen Capital est membre de FAIR, qui rassemble les acteurs de la finance à 
impact social en France et sert de centre international d’expertise dans ce 
domaine. 

 

Lancée en décembre 2023, l’initiative #UnitedforImpact rassemble plus de 60 
investisseurs à impact issus de 18 pays de l’UE. Citizen Capital siège au comité 
de pilotage. 

 

Par ailleurs, les membres de Citizen Capital participent activement à la promotion de la finance à impact en 

participant à des groupes de travail ou d’autres initiatives : 

• Co-fondation de la communauté des entreprises à mission et membre de board 

• Commission impact de France Digitale 

• Commission Impact et Sustainability de France Invest 

• Groupe de travail avec l’institut de la finance durable  

• Interviews et conférences 

 

B. Liste des produits financiers mentionnés en vertu de l'article 8 et 9 du Règlement (UE) 2019/2088 du 
Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers (SFDR)  
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Produits 
financier  

Classification du fonds RÈGLEMENT (UE) 2019/2088 DU 
PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 27 novembre 
2019 sur la publication d’informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers 

Pourcentage de l’actif net du 
produit financier par rapport à 
l’actif net total 

Citizen Capital II Article 9 34,2% 

Citizen Capital 
Impact Initiative 

Article 9 17,6% 

Citizen Capital III Article 9 26,3% 

Agri Impact Article 9 12,2% 

Citizen CIS Article 9 6,7% 

 


